
Mise en ligne de la cartographie des cours d’eau du département de la Charente

Suite  à  une  instruction  du  Ministère  en  charge  de  l’environnement  en  2015,  la  direction 
départementale des territoires (DDT) de la Charente s’est mobilisée depuis 2015 pour élaborer une 
cartographie des cours d’eau du département. L’objectif  est d’informer sur la localisation des cours 
d’eau qui relèvent de la réglementation issue de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques, dont la police  
de l’eau contrôle l’application, en les différenciant des autres écoulements qui ne sont pas soumis à cette 
réglementation.

Au titre de la police de l’eau, un cours d’eau est « un écoulement d’eaux courantes dans un lit naturel 
à  l’origine,  alimenté  par  une  source  et  présentant  un  débit  suffisant  la  majeure  partie  de  l’année. 
L’écoulement peut ne pas être permanent compte-tenu des conditions hydrologiques et géologiques 
locales. »  (article  L215-7-1  du  code  de  l’environnement).  Pour  être  qualifié  de  cours  d’eau,  un 
écoulement ne doit pas être alimenté exclusivement par les pluies locales et est généralement issu d’une  
source permanente ou intermittente ou d’un autre cours d’eau.

Un travail de cartographie engagé depuis 2015 a permis de réaliser un inventaire d’une partie des  
cours d’eau charentais.



La démarche a été conduite sous l’égide d’un comité de pilotage mis en place par le préfet de la  
Charente associant la chambre départementale d’agriculture, l'Agence française pour la biodiversité, la 
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, les syndicats de rivière, le  
syndicat  mixte  Charente - eaux,  le  conseil  départemental  (en  tant  que  gestionnaire  du  fleuve),  la 
fédération  départementale  des  associations  agréées  pour  la  pêche  et  la  protection  des  milieux 
aquatiques, l’association Charente Nature et les établissements publics territoriaux de bassin (Charente,  
Vienne, Dordogne) ainsi que l’association des propriétaires forestiers privés.

Établie d’abord sur la base de données cartographiques existantes, la réalisation de la cartographie a  
nécessité  la  réalisation  de  visites  de  terrain  en  2017  et  2018  (1190  km  ont  été  expertisés),  et  la  
contribution des  acteurs du territoire  et  notamment  les  agriculteurs,  dont  les  observations  ont  été 
relayées par la chambre départementale d’agriculture. Des visites de terrain ont aussi été organisées avec 
le comité de pilotage.

Cette cartographie est désormais accessible en ligne via le site Web des services de l’État en 
Charente, à l’adresse :

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/115/DDT16_cours_eau_police_eau.map

La cartographie a vocation à représenter les cours d’eau concernés par le champ d'application de la  
loi  sur  l'eau  et  les  milieux  aquatiques  (installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  relevant  de  la 
nomenclature annexée à l’article R214-1 du code de l’environnement). Elle couvre plus de 4000 km de 
cours d’eau (représentés en traits bleu) cartographiés, soit près de 70 % des 5 800 km recensés dans la 
base  de  données  BD-TOPO de  l’institut  géographique  national  qui  a  servi  de  référence.  Certains 
bassins-versants ont été cartographiés à plus de 95 %. Certains écoulements n’ont pu être qualifiés 
définitivement à ce jour (ils sont qualifiés d’indéterminés et représentés en traits orange sur la carte).

Cette cartographie est un document d’information et elle sera évolutive.

Sur les secteurs et les linéaires qui n’ont pas encore été expertisés (représentés en traits jaunes ou  
correspondant à un écoulement figurant sur une autre carte ou observé sur le terrain) un document est  
mis  à  disposition  des  pétitionnaires  pour  solliciter  la  direction  départementale  des  territoires  de  la  
Charente afin de statuer sur l’écoulement avant tous travaux.

http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/115/DDT16_cours_eau_police_eau.map


Sur les cours d’eau, les travaux qui relèvent de la nomenclature annexée à l’article R214-1 du code 
de l’environnement  doivent  faire  l’objet  d’un dossier  de  demande  de  travaux  préalablement  à  leur  
réalisation et d’une évaluation d’incidences Natura 2000.

Une plaquette d’information à ce sujet et des formulaires sont disponibles en ligne sur le site Web 
des services de l’État en Charente.

Attention :  cette  cartographie  des  cours  d'eau ne  constitue  pas  le  référentiel  unique  du champ 
d'application  d’autres  réglementations  relatives  notamment  à  l’utilisation  des  produits 
phytopharmaceutiques (arrêté ministériel du 4 mai 2017 et arrêté préfectoral 13 juillet 2017) et aux 
bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE – D615-46 du code rural et de la pêche  
maritime), définies par l’arrêté ministériel du 24 avril 2015 avec une représentation en traits rouge (5 m) 
et verts (10 m) sur les cartes dédiées à cette thématique.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030555873
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